
DISPOSITIONS PRATIQUES 
 
Chaque club devra donc vérifier comme il en a l’habitude avant chaque rencontre, via son 

espace Footclubs, la situation de chaque licencié susceptible d’être inscrit sur la feuille de 

match, en tenant compte du nombre de matches fermes de suspension restants à purger par 

celui-ci à la date du 8 juillet 2020, ce en fonction de l’équipe dans laquelle il souhaite 

reprendre la compétition : 

✓ soit celui-ci doit purger 3 matches fermes ou moins à compter de cette date, il sera alors en 

mesure de prendre part au premier match officiel de l’équipe en question. 

Exemple 1 : un licencié a été suspendu pour 12 matches fermes et en a purgé 10 au 8 juillet 

2020 avec l’équipe A. Parce qu’il lui reste 2 matches fermes à purger, il pourra reprendre la 

compétition dès le début du championnat avec cette équipe A. 

✓ soit celui-ci doit purger plus de 3 matches fermes à compter de cette date, il devra purger le 

ou les match(s) restants à l’occasion des prochaines rencontres officielles effectivement 

jouées par l’équipe en question. On retrouve ici les modalités habituelles de purge. 

Exemple 2 : un licencié a été suspendu pour 12 matches fermes et n’a purgé que 7 matches 

avec son équipe B au 8 juillet 2020. 

Sur les 5 matches fermes restants, il n’en aura à purger que 2 à l’occasion des prochaines 

rencontres officielles effectivement jouées par cette équipe B. 

Remarque : si le licencié dans les Exemples 1 et 2 est le même, il pourra, en fonction des 

dates de reprise des différentes compétitions, évoluer dans une équipe avant de reprendre la 

compétition avec une autre. 


